
 

CLUB CANIN CANADIEN • BRAQUE (ALLEMAND À POIL DUR) 

 
GROUPE I : CHIENS DE SPORT 

 

BRAQUE (ALLEMAND À POIL DUR) RECONNAISSANCE : 1962 
 

Standard mis à jour : janvier 2015 
 
Le standard de race décrit les caractéris.ques idéales, le tempérament et l’apparence d’une race, et assure qu’un chien peut 
remplir sa fonc.on d’origine. Les éleveurs et les juges doivent privilégier les chiens sains de corps et d’esprit. 
 
ASPECT GÉNÉRAL 
Chien dont le type est essentiellement celui du chien d’arrêt, vigoureusement bâti, plein d’entrain, doté d’une 
expression intelligente et décidée.  
 
TEMPÉRAMENT  
Caractère énergique; plutôt distant sans être hostile.  
 
TAILLE 
Hauteur au garrot : mâles, 61 à 66 cm (24 à 26 po); femelles, inférieure à celle des mâles mais non moins de 56 
cm (22 po).  
 
ROBE 
Pouvant résister aux intempéries et quelque peu hydrofuge. Le sous-poil, assez dense l’hiver pour isoler contre le 
froid, est presque invisible l’été. Poil extérieur raide, rêche, semblable à de la laine d’acier, et plaqué contre le 
corps; sa longueur varie de 3,75 à 5 cm (1,5 à 2 po), ce qui est assez long pour offrir une bonne protection contre 
les broussailles denses, mais pas assez pour dissimuler le contour du corps. Plus court sur les parties inférieures 
des membres et moins rude entre les doigts, il est très serré et court sur la tête et très dense et plus épais sur la 
queue et les épaules. Queue bien garnie, surtout en-dessous. Absence de frange. Chien à sourcils denses de poils 
forts et droits et à moustaches et barbiches de longueur moyenne.  
 
COULEUR  
Couleur de la robe foie et blanc, habituellement avec taches foie et blanches, rouannée foie, taches foie et 
blanches avec mouchetures et rouan, ou unicolore foie. Truffe brun foncé. Tête brune, parfois avec une liste 
blanche, et oreilles brunes.  
 
TÊTE  
De longueur moyenne, le crâne est large et l’os occipital pas trop proéminent. Stop moyen et museau assez long 
avec os nasal droit et large. Les lèvres, pendant quelque peu, sont fermées et barbues. Truffe brun foncé et narines 
bien ouvertes. Dents fortes et en ciseaux. Yeux bruns, de grandeur moyenne et ovales, d’expression vive et 
intelligente. Sourcils touffus. Yeux jaunes à éviter. Oreilles, arrondies sans être trop larges, portées tombantes, 
près de la tête.  
 
COU  
De longueur moyenne, légèrement arqué; pas de fanon. En fait, la peau est très tendue sur tout le corps.  
 

GROUP I 
SPORTING DOGS

CANADIAN 
KENNEL CLUB

GROUP II 
HOUNDS

CANADIAN 
KENNEL CLUB

GROUP III 
WORKING DOGS

CANADIAN 
KENNEL CLUB
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MEMBRES ANTÉRIEURS  
Avant-bras droits, épaules obliques et coudes rapprochés. Os des pattes plats plutôt que circulaires; forts sans 
être trop lourds ou grossiers pour jouer contre l’agilité naturelle du chien.  
 
CORPS 
Légèrement plus long que haut, dans un rapport de l’ordre de 10 à 9; dos court, droit et fort; ligne de dos 
descendant légèrement du garrot à la croupe. Poitrine large et profonde; côtes bien cintrées et flancs tendus et 
élancés. Hanches larges et croupe bien arrondie. Ventre bien rentré.  
 
MEMBRES POSTÉRIEURS 
Cuisses fortes et musclées. Angle du grasset et du jarret léger et pattes parallèles vues de l’arrière. Pieds ronds et 
palmés avec arche plantaire haute et doigts serrés. Coussinets épais et durs; ongles forts et épais.  
 
QUEUE 
Écourtée : La queue est coupée à environ deux cinquièmes de sa longueur d’origine. 
Non écourtée : la queue prolonge la ligne du dos. Portée horizontalement ou légèrement relevée. Ni trop épaisse, 
ni trop fine. Elle atteint le jarret et est portée droite ou légèrement en forme de sabre. 
 
DÉFAUTS 
Tout écart par rapport à ce qui précède doit être considéré comme un défaut et la gravité de ce défaut doit être 
proportionnelle à son degré et à son effet sur la santé et le bien-être du chien et l’objectif [traditionnel] de la race. 

• Poil court et doux, poil laineux et doux ou poil très long entraînent une forte pénalité; 
• De même que toute trace de noir dans la robe; 
• Les truffes de couleur chair ou tachetées sont répréhensibles et entraînent une pénalité. 


